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Un code manquant (ou pas) et les allocations sont retardées
WALLONIE Famiwal et Belfius se rejettent la responsabilité du couac et discutent pour éviter de nouvelles difficultés

C'est plus que jamais parole
contre parole dans le dossier

des allocations familiales parve-
nues tardivement sur le compte
en banque de 120.000 fiunilles
affiliées à Famiwal, la caisse pu-
blique régionale. Concédons tou-
tefois que ['essentiel est ailleurs ;
ce lundi, les victimes de cet inci-
dent ont bien perçu les SOnlmes
qui leur étaient dues. Un numéro
d'appel gratuit reste toutefois ac-
cessible en cas de problème, le
0800-U.008.
Entre Famiwal et Belfius, delLx

versions des mils s'opposent. tou-
jours frontalement. Fixons
d'abord le cadre. La Wallonie est
en charge du paiement des allo-
cations familiales depuis le début
de cette année. Pour plus de sécu-
rité (changement d'exercice, va-
cançes de Noël), les versement5
du 8 janvier ont été assurés par
les services t'édéram:. La date du 8
février marquait donc l'entrée en
\igueur du dispositif régionalisé
par l'entremise de la caisse pu-
hlique familiale et de quatre
caisses privees agréées.
Ce jour-là, tous les bénéfi-

ciaires devaient percevoir leurs
allocations. Chez Famiwal, ce fut
uniquement le cas pour les
50.000 familles disposant d'un
c.ompte chez Belfius. Le week-
end s'interposant dans les opéra-
tions hancaires, tous les autres

fovers ont été crédités ce lundi 11
fé~rier. On parle chu;siquement
d'un « effet retard» quand le ver-
sement est efl'ectué d'une banque
à une autre. Un écueil qu'il est
possible d'é"iter en actionnant en
amont nn code d'urgence (Code
Sala) qui met tout le monde sur
un pied d'égalité.

Craintes confll'tn45es
Les responsables de Famiwal

I"ont rappelé ce lundi lors d'une
contërence de presse: selon eux,
tout a été tait dans le respect des
consignes dllnnées par Belfius.
« L'el·rcure.~t à chercher du côté dl'
la banque », a répété Françoise
Abad Gonzalez, la directrice gé-
nérale. Philippe Charlier, le pré-
sident de la caiSse publique, s'est
montré plus précis: «Nos ji-
eh;.i!l's de paiemellt ont été validés
le 4.t11'I·ier et transmis à Be{fius

dans les temps afin que l'al'{!;enf
soit t'ersé le 8 février. NOlls n••..
pO/lt'OIlS pUBfaire: plus que Cf qui
nous est d•...mandé. »

Entre le 8 août 2018 et le 4 fë-
vrier 2019 ,Famiwal et Belfiusont
multiplié les réunions et lE;:>
contact.~ afin d'é\iter toute diffi-
culté. Mais le déblocage le même
jour de 170.000 paiements sup-
pose une précision absolue afin
que les ordinateurs puissent me-
ner à bien les missions qui leur
ont ét~ confiées,

«Les ilistruction_~ relatives il
l'utilù.'athm des cades requü, 110-

tonll/tent relui pour ll.'.~ paie-
ments ul'gent.~, ont été e.r:-pliquées
et transmises à Pamiwal. Mal-
helln'1l.sement, la colonne dan.~ le
fichier de paiement tran.~ml:~par
Pamiwal et Be{ftus pour deman-
der lin paiement w'gent est l'estée
t!ide », fait valoir la banque.
Réplique illico de ln caîsse d'al-

locations familiales: «Nau..~ Ile
voym18 pa,~de quoi il s'agit. N()!i.,\·
aVO/lR appliqué toutes les
con,~i~lles, D'aillellr.~, 1.'1Itre le 1- cr
le Sfit'ritr:, Be{fi [1,Ç at'ait le temp.~
d'attirel' llotre attmUon S'Ill' un

ét·entllel souci technique. "
Selon nos intormations, les res-

ponsables des deux organisme:;
ont discuté de tout cela ce lundi
après-midi au siège de Belfius.
Comme le'demande par exemple
la Ligue des Familles ou Alda
Greo!i (CDH), la ministre de l'Ac-
tion sociale, il s'agit de faire toute
la lumière sur ce couac a.fin qu'il
ne se répète plus.
La Ligue rappelle malicieuse-

ment au passage qu'elle s'était in-
quiétée à l'époque de cette reprise
précoce de cette compétence par
la Wallonie, alors que celle-ci au-
rait pu attendre :.\020: (,Nos
crainte.~ sc sont con.Jirmées elle1J
premières victimes de cette mall-
vaise pJUl'cmUllct' sont bien le.~
fàmille.s. »

La question de la responsabili-
té n'est pas neutre: en promet-
tant une indemnisation aux fa-
milles, Famîwal s'apprête à dé-
bourser une somme non négli-
geable de 1,2 milliOIl d'euros.
Mais elle ùst aussi entourée d'un
avocat pour faire valoir ses droits
dans le litige qui prend forme. _

~RIC DEFf'ET

lA RÉPONSE

Une indemnité
de 10 euros par famille
Ce lundi m<ltin, après avoir
rencontré la ministre Alda
Greoli et obtenu son appui, la
direction de Famiwal a dé.cidé
de verser une indemnité
forfaitaire de 10 euros aux
120.000 familles vi(:times du
retard de paiement constaté
à la veille du week-end. Il ne
s'agit pas pOUf Famiwal de
reconnaitre sa responsabili-
té, mais de {( faire un geste
symbolique et concret parce
que nous savons que certaines
familles attendaient le verse-
ment de 800 euros avant te
week-end ». Famiwal annonce
aussi qu'elle financera entiè-
rement la somme de 1,2 mil-
lion d'euros nécessaire pour
cette opération qui relève
autant de la restauration
d'une imClge que de la répara-
tion financîère.

E.D.
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